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DDE du Var

Nous avons interrompu Monsieur le Préfet du Var

Le 3 décembre, vers 10 h, une délégation de l’assemblée des personnels de la DDE du Var -  qui s’étaient rassemblés à 9 h salle Pano - composée de 6 agents et des trois organisations syndicales FO, CGT et FSU,

s’est « invitée », sur mandat de l’assemblée, pour rentrer dans la salle où se tenait le séminaire des cadres, en présence du Préfet du Var (qui s’était lui même « invité » à ce séminaire).

cette « irruption » a eu lieu au moment où le Préfet était en train de parler, pour présenter son projet d’organisation des services préfectoraux, dont la DDT.

Le Préfet a cherché à poursuivre son intervention.

Nous avons pris la parole pour lui signifier les raisons de notre présence : le dépôt des signatures de la « lettre ouverte au président de la République ».

Le Préfet a alors traité l’intervenant syndical « d’impoli », en ajoutant qu’il « ne refusait jamais une demande d’audience des organisations syndicales ». Il a donc demandé à poursuivre son intervention.

Nous avons continué, 

en expliquant que d’une part nous avions mandat de l’interrompre, pour précisément lui indiquer la colère des personnels face aux plans de destruction de leurs conditions de vie et de travail

et que d’autre part l’impolitesse était du côté de ceux qui s’en prennent au personnel, à ses statuts, à ses missions

  

Le Préfet a maintenu que selon lui il y avait impolitesse et que sans doute lui et l’intervenant syndical  « n’avaient pas les mêmes références en matière de politesse »

Libre au Préfet de discourir sur la politesse : 

le Larousse explique « poli : qui observe les convenances sociales »

Nous avons accompli ce que nous avions mandat de faire : déposer dans les mains du Préfet les signatures qui seront par ailleurs adressées au Président de la République.

C’est à dire agir pour ce qui, selon nous, relève de la « convenance sociale » : 

-          respecter les statuts des personnels

-         respecter le cadre républicain, ce qui implique le maintien des services publics de l’Etat reliés à leurs administrations centrales

-         immédiatement, exiger le maintien des missions du logement et des risques dans le service dédié à l’aménagement du territoire

Ces signatures ont été posées sur le bureau devant lequel le Préfet et la direction de la DDE étaient installés, et nous avons pris acte de la proposition de M. le Préfet de recevoir une délégation de l'intersyndicale de la DDE dès que lui en ferons la demande.

Monsieur le Préfet du Var a donc été très fâché que l’on vienne l’interrompre, jugeant cet acte comme impoli

Interrompre le Préfet dans son discours a pour nous une signification :

Elle signifie que nous avons décidé de nous engager dans un mouvement, dans une action, visant à interrompre l’ensemble du processus en cours, processus dicté par la RGPP, elle même dictée par les contraintes européennes de « limitation de la dépense public ».

Nous avons décidé, dans l’unité des personnels et des organisations syndicales FO, CGT et FSU de la DDE du Var, d’agir pour empêcher que ce processus destructeur aille à son terme : oui, nous allons chercher à interrompre le Préfet, ses ministre de tutelle et son premier ministre, les arrêter et les empêcher de nous entraîner la où ils voudraient nous conduire

Ce 3 décembre est une étape dans cette action, et dès aujourd’hui, les contacts,  les réunions vont se poursuivre pour franchir une nouvelle étape : 

élargir à toutes les DDE, élargir à l’ensemble de la fonction publique, et pourquoi au delà, car tous les secteurs professionnels sont frappés par une même politique de démantèlement (alors que dans le même temps, les plans d'aide aux banques et entreprises ne cessent de se multiplier, par dizaines de milliards.

La délégation intersyndicale mandatée par l'assemblée des personnels du mercredi 3 décembre

